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·ARRkrt. ·,v•. ·3;' prQlI/u'gua,,1 au Toqo 1. déc .. et du /9 Dé- ' ! LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 

('em,bJ~e /922 fixant les q},antltés de cacaosJJrig'inaires des ;; 

. 1'erntoires'ûu rogo J1{acès SOYE mandat français à adniet- ï Sur l~ rapport du Ministre des Colonies et du Ministre 


: Ire au .bénéfice de la détaxe pendaut {anaée 1923. ...-' 

- Le Gouverneur ,des Co")];i... 

'Shevalisr rte la· Legion d'Honneur, 

" ' . C"mmiosaire djlla République.
~' " '. 
, Vu li décret du %3 Mats {9St déterminant-les JÎtlribùtions 
~, .el les pouvoirs 'lin Col1\missaire de1a République au Togo.. 

t."·, .._VUl~ !i'tlère.'~du t9Déëéinbref!f22 lixàrit ·les quantités de 
f 'ca""os originitires dès. Territoires du Togo placés BOUS .man
~"'Qat IrançlÙsà.admettre au bénéfice de lad1\taxe peudant l'an· 
;' nés 19~." .. , 
~:_, _!lùttTÈ>·,~~<",,·--t::·· ...' .

'''~' A&ri;~B~.B!!1ri.: - 'E.{llrOmQlgué-:~ Tog~ le décret du 

';:',19 lM..' co!D.bre 191.2 fiXean..·.t..Ie-s. qtlUtité.!,decaeaos originaIres 
_. -du Togo placés souo ml\;ll.dallrançais à admettre ,au bénéfice 
", ,de ra d~e .Pélld/Ul\ j'wée ,111:23, . . .l7'~,_ ", _ • . _ - . ' , 

A'T. ~"- 1,.0 présont'an;êté séra ""nre!listr~, communi
.qué et publié parleu t où bes(Jjn sera. . 

, , 

Lomé, le 31 Janvier. 1923. 

BONNECARRÈRE _ 

" 
RAPPO"RT

"'- ,,~-. , 
'Au PRlisIDENT de la' R!l:PUBPQUE FRANÇÀISE, 

~ 
Pari~, lé 19 ,Décembre 1922, 1;:"Monsieur·le Président, 

~_~ Pour faciliter l'éoouJement, sur iè mareùê fr~nçai$. 'des <'-3

, caos originaires.des TerIilclres du Togo placéssons le man1
~c dat français, un décret duîlO Mai 4ernier a accordé à ces 

'.produit. le bénéfiee de)... demi.détaxe:·· . 

", 
Ce texte prévoit tootefoi~ que ce .rfigime de faveut' ne sèra 

accordé qu'à une '1uanitlé limitée ,de ce. produits il détermi' 
.. -'ner I\'IlDuellement par décret d'après lès .!<Itistiques olliciel, 

'les fourni.~•.par le Comnii ....i~•. de la:.II,épùplique au Togo. 

t
TeLest le but du présent projet de décret, que nous ayons 

l'bonneur de soumettre Il votre baute sanction. _.. _. 

.....• Veuillez agréer', Monsiour le Président, l'hommage d. notre 
"profond re.pect. '. : 

~, Le Minislre des Colonies, 

A. SARRAUT r~ 11.e Ministre ~~s Finances, 
f_~_ 
It "CH.,DE LASTEYRIE 
~~ 
~ .. 
~, 

m des Finance;(: 

Vu le décret du 20 Mai 192'2 por!<l!)! établi.semenl de dé
• i -taxes à l'entrée en France en-fave,ur dè certains produilsori

1 ginaires des Territoi~ du Togo placés sous le mandaI Iran
• çais: 

i 
~ 

, DÉ.CRÈTE: 

- ARTICLk P.."I... - Sont fixé.. à 3.iJOO «mnes les quan-_ 1tités de ca~o$, originaires des Territoires du Togu placés
l, . SÔUg _mandat français, qui. pourront être admises en France, 

1 pendanl l'année 1\123, dans les condition. prévues par le 
, décret susvisé du 20 Mai Ht2:2. 

Au_ 2. - Le Minislre des Colonies et le Ministre des 
Finances sont chargés chacmi en ce qui le concerne de l'exé
,oution du prés'ent dècret, qui sera publié au journal officiel 
de la République Française et inséré au Bulletin olliciel du 
Ministère de, \::olonies. 

lé Fait à Paris, le HI Décembre 1922, 

"li A. MILLERAN,D 

1!li Par 1. Président do' la République, 

S Lé Ministre- des -Colonies, 

'A; SARRAUT 1.. ' 
Le Ministre des Finances, 

CH. DE LASTEYRIE 
_._._._.---, 

ARRh:TÉ Na..J2 promulguanl au TogQ lc"décret du /9 Dé
ü"~l;re /922 relatif à fa rêpresr,iott de la lrat'ie au Togo, 

Le Gouverneur des Colonie~, 

Chevulier <!e la Légion d'Honneur, 
. Commissaire de la République, 

!li Vu le décret du 23 Mars 1921 déterminant les attributions 1- et les pouvoi1-s du Commissaire de la République' au TogO. 

!i Vu, le décret du 19 Dé"ëèmbre 1922 relati/illa répression
! de la traite au Togo;

1 ARRBTE: 

1 
li " A.aTICLB P.,,,,... - Est, promulgué dans le Territoire du 

Togo placé sous le mandat de la France le décret du 19 Dé
cembre 1922 relatif à la répression de la Iraite au Togo,

J- AiT. 2, - Le présenf arrêté sera enregistré, communi
_ qué et publié parl"u! où bel!Oin sera.I 
~ Lomé,. le 31 Janvier 1923, 

il BONNECARRÈRE 

i 
 RAPPORT 
, 
AC PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

Paris, le 19 Décembre 1922, "1 Monsieur le Présidèntt.. 
$; i Le convention du 4 Mai t910 sur la Iraite de. lemmes et 
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li! , 
des enfants a ét.é mise en vigucur dan~ le~ pa~s hors d'Eu- 1. des p(lrsonnr~ ju!<ticiuples des tri9unaux indigèneR} eUeA se~ 
rope il. la date du 1" Juillet 1922. 1 ront déférées aux tribunaux de cercle. . , ~ l' 

Bien que la traite des le"'lmes soit un·délit i!,connu dans ~ Les }ugements des tribunaux dc\cerclc, prononçant con·· 
les '-territoires du Toso placés sous le umudat de la France. 
M. le Comrni~saire de la République viènt d'ac1re$scr un 
projet de décret réprimant les faits ,le traite 'lui pourraient 
éventuellementètre constatés. Ce texte, que nous avons l'hon

. neur de soumcUre.-à votre haute sanetion 1 s;inspi~ des ac
tes analogues pris le tI! Décembre 1\lOO et le 8 Aoùl 192tl, 
pour l'AlI'lque Orddentale Française', ' 

- Nons vous prions d'agréer, Monsieur le. Présid~llt) l'ho.m
mage de notre 'profond respccL 

Le Ministre des Colonies, 

~ A. SARRAUT 

LE PR~SIDENT de la RePUBLIQUE FRA~ÇAISE,' . 

yu le décret du 23M3rs 1921 déterminaut les attributions 
et les pouvoirs du COIDllli::::saire de la République uu Togo; 

Vu la convention du 4: }Iai 19tO. sur la traite der; femmes 
et dèS enf<lnts ; 

. Sur le rapport du Présiden t dn Couseil, Ministre des Af
faires Étrangères, du Garde des Seeaux, Ministre de la Justi 
te et du Ministre des Colonies; 

DÉCRÈTE: 

AUlCLB PKBMlIut. Quiconque) surJe's Territoires du To-
go placés SOUR le mandat de la France, aura con ('lu une con- . 
vention "'Yan!. pour objet d'aliéner, soit" tit"" gratuit, soit 

à titre onéreux la lib~rté d'une tierœ personne sera puni 
d'un emprisonnement de deux à cinq ans et d'une amende 
de 500 à 5.000 francs. La tentaH", sera punie comme le dé-' 
lit. L'argent, les marchandiaes et autres oNets ou valeurs 

\ reçues en exéeutiop de la convention ou comme arrhes d'une 
eonvention a intervenir ~ront confisqués. 

ART. 2. ~ Sera puni des mêmes peines le lait d'introdui

re ou de tenter d'introduire sur les Territoires du Togo, pla
eé~ sous le mnndat de la France, des individus destiné-s..à;· 

laire l'objet d. la conveotion prééUée, ou <lé laite sol1tlr ou 
tenter de faire sortir des individus de ces TrrritoireR eu Vue 

de la dite convention à contracter à l'étranget. 

AflT. 3. - _ Dans les divers ClH; prévus aux: ürtkles préeé
dent.s, les condamnés seront privés des droits mentimlUés il 
l'aI:ticle- 42 du code pénal frauçais pour une durée de temps 
variant entre cinq t't dix uunées. 11 pourra en outre, Igur 
être fait défense- de, paraître pendant une durée de ciuq ans 
dans les lieux dunt lïnœrùidion leur liera si~nilitte ayant leur 
libération. 

ART.4.,- l ..osdisposHions qui p~{'kdeot ne prejudieien.t 
point aux droib résl~ltant dt: la puisnneC' paternelle tutèlnire 
ou maritale sur les minenr~ ou les fc:mm{~8 mariées, en tant 
(lue le's aete~ accomplis ne conMHtuent ·poiut niif.lf' en st'rvi

! 
~ damnation, sont soumis à ),ho~ologation du tribunal d'ù.p~eL 

1 
Lorsque des Jndiviàus justi~·hibles des tribunaux Imn{',aÎs 

.et ùes individus jusUdablcs des tripunau.x indigènes' seront. 
imp1iqués dans la "même. poursuite, les tribUnaux français . 

1 
ser~nt seul:<: co:rupéten~s. ' 


il ART. 6, -L'articlc'463 du ,;ode pénal françai.. est appli 
-oobl~ anx infrMtion~ pré>;ue, p3<r le présent décret.

1- ART. 7, -, . Le Mini.tr~ 'des Allairffil lhrangères, l~ Minis, 
tre des Colonies, le Garde dos Sceaux, Ministre de- la Justice, 
.ont chargés chacuu en ce qui le concerne, 'de l'exécution du,l,! 

i 
présent décret, qoi sera publié anx journaux "lfielel. de la 
métropole et des Territoires. du .tl'og9- placés,~ous le 'm,andat 
de la France, et, ius.!'ré an Bulletin des loi~ et au Bulletin 
officiel du "Ministt>re de~ Colonies, 

1 {aitl! Paris, le 19 Décembre'fl/22. 

A. MILLERAND.l ,
il Par le Pré~dcnt de la République., 


lA: Président du ConSent '
l
1.1 Ministre des Allaires ~tran!ltro@, 

R, POINCARÉ 1 

Le ~linistre des Colonies, 
,Ii
1 

A. SARRAUT1 

I
!!!' 

Le Gardé desSeenux, 

'. Ministre de la' Juslicè; 

k~ Maurice COLRAT.. __.___/~ 

~. 
l
1 

i
l,
= 

l,' 

i 

li! 
~ 

I~

Il 

~ . .C7 

._-~-
,1 ---t-~-,--.----"., :.
'Al!RÊ1'É '\"0. 33 ;;omulguant au·l,'ogo li décret du 23 Dé

cemhre 1.922 rendant applicahle.s-'ou TO,qo les dispositions .. 

du décret du 24 Juillet 1906 portant organisation du ré
gime de la prfJ'Prüté roncière dan.'$ les colonies et territ(Jires 

l' "

re/evan/du gouvefnepwllt géneral de l'A. 0, F. 

, 
Le. Gouverneur des Colonies, 

-Chevalier d~ la Légion d'I}onneuf). 

Commissaire de la République, 
/ 

Yu le décret du 23 ~fars1921déterminant les utl!'ÎbuUon. 

et jes pouvoirs du Commissaire de la Républiql)e au Togo;
. , 

Yu le déc""t du 23 Décembre 192'2 rendant applicables au 

Togo les dispositions du décretdn 24 Juillet 1906 portnnt 

orgartipution du régime de la -prop'iiété foncière ùans les co

lonies et teITitoires relevant du gouvernement géuéral de 

l'A. O. F. 


ARRtliTE: -
tllde temporaire ou définiUve, au profit ùe tiers, de CflS mi ~~ \ AuteLS P,HlflBR. Est promulgué dam.; le Territoire du 
ueufS. ml de re8 femmes. 1 \ Tôgo placé BOUS le maudat de la France le dôeret ,lu 23 Dé

ART. 5.'- Les infradiônA aUX tliRposHîons du présent dè ~ ! cembre 1922 rendaut applil'able. au Togo les .Iispositions du 
cret l'ont déff-répf.: aux tfihunaux ordinaires frullçalf' ou in ~_~ , décrel do 2I Juillet 190Gporlau! organi>ation du régime de' 
digène~" TOlltefoÎf' IOff'qll'ellf'1'l puront été ('ommis;e~ sur lcs : la prop1'iNè IOIl(',ii-re dans les colonies et territoires relevant

:5 
Territoire8 du Togo- plactis AOUS le: mandat de lu Fraurc', pal' i :~_gouvernement ~Ilérnl ,le l'A. O. F. 


